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AUGMENTATION DES COTISATIONS AGS

Un nouveau coup porté aux petites entreprises

L’UPA conteste la décision intervenue au cœur de l’été, d’augmenter une nouvelle fois à compter du 1er septembre, les cotisations des employeurs à l’Association pour la garantie des salaires -AGS-.

Ces cotisations qui ont pour objet de financer les sommes dues aux salariés victimes de plans sociaux, sont passées en moins de deux années de 0,10% à 0,45%. 

L’UPA refuse que les entreprises artisanales qui demeurent créatrices nettes d’emplois, supportent indéfiniment le coût social engendré par les défaillances et les restructurations des grandes entreprises. 

Cette dérive est regrettable non seulement parce qu’elle vient contrecarrer les politiques récemment engagées en vue de baisser le coût du travail, mais aussi parce qu’elle est le fait de grands groupes dont la situation est saine et bénéficiaire et qui voient dans ce dispositif l’opportunité de faire financer par le reste de l’économie l’amélioration de leur productivité au détriment de l’emploi.

Dans ce contexte, l’UPA souhaite que le mode de financement de l’AGS soit revu, de sorte que les petites entreprises qui ont très peu recours à l’AGS, ne soient pas freinées dans leur volonté d’embauche par l’augmentation inconsidérée des charges patronales.

En outre, dans un souci de transparence il conviendrait que les entreprises artisanales qui emploient plus de deux millions de salariés, soient représentées au Conseil d’administration de l’AGS qui à ce jour reste administrée par les seuls représentants du Medef et de la CGPME. 







